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REGLEMENT DU  TELETRAVAIL 

PREAMBULE  

La mise en place du télétravail dans la collectivité fait partie du plan d’actions du Plan de Déplacement 

Entreprise. Depuis 2015, le conseil municipal et le conseil d’administration du CCAS de Saint-Avé ont procédé 

à une expérimentation du télétravail, dans le cadre du plan de déplacement entreprise.  

Le choix de la collectivité de mettre en œuvre cette expérimentation répondait à un triple objectif :  

environnemental : contribuer à la réduction du bilan carbone des déplacements domicile/travail 
social : participer à l’amélioration du bien-être des agents par l’amélioration des conditions de travail et 
de transport 
économique : diminuer les coûts de transport liés aux trajets domicile/travail. 

Par délibérations n°2017/10/172 du 27 novembre 2014 et n°2014/9/60 du 19/11/2014, le conseil municipal et le 

conseil d’administration du CCAS ont décidé de la mise en œuvre, à titre expérimental, du télétravail pour les 

agents de la collectivité. Le dispositif a été mis en œuvre à compter du 15 janvier 2015 et reconduit en 2016, 

pour une nouvelle période de 3 ans. 

Les évaluations successives faites de ce dispositif ont permis de s’assurer de la pertinence de la démarche et 

d’affiner les modalités de sa  mise en œuvre. 

Le cadre réglementaire 

Le cadre législatif du télétravail pour la fonction publique résulte de l’article 133 de la loi n°2012-347 

du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des conditions d’emploi des 

agents contractuels dans la fonction publique à la lutte contre les discriminations et portant 

dispositions relatives à la fonction publique. 

Le décret n°2016-151 du 11 février 2016 fixe les conditions et les modalités de mise en œuvre du 

télétravail dans la fonction publique et la magistrature. 

Le télétravail des agents non titulaires de droit privé relèvent du code du travail, et notamment de son 

article L.1222-9. 

Le télétravail y est défini comme « toute forme d’organisation du travail dans laquelle les fonctions qui 

auraient pu être exercées par un agent dans les locaux de son employeur sont réalisées hors de ces 

locaux de façon régulière et volontaire en utilisant les technologies de l’information et de la 

communication. Le télétravail est organisé au domicile de l’agent ou éventuellement dans des locaux 

professionnels distincts de ceux de son employeur public ou de son lieu d’affectation » (article 2 du 

décret n°2016-151 du 11 février 2016). 

L’objectif est de mieux articuler vie personnelle et vie professionnelle. 

Aussi, par délibérations n°……… du …………………. et n°……… du …………………., le conseil 

municipal et le conseil d’administration du CCAS ont-ils fixé les conditions d’exercice et d’organisation 

du télétravail dans la collectivité. 

Le présent règlement définit les modalités d’organisation du télétravail et les conditions de sa mise en 

œuvre, pour les agents de la commune et du CCAS de SAINT-AVE. 



Article 1 – CADRE GENERAL 

Le télétravail revêt un caractère volontaire pour l’agent et ne peut lui être imposé. 

Le télétravail s’exerce au domicile de l’agent. 

Les conditions pour solliciter le télétravail sont les suivantes : 

L’agent doit exercer des activités télétravaillables 

Le lieu d’exercice du télétravail doit être équipé d’une connexion internet haut débit  

l’espace dédié au télétravail doit répondre aux règles applicables en matière d‘hygiène 

et de sécurité 

Les droits et obligations des télétravailleurs sont identiques à ceux applicables aux agents en 

situation comparable dans les locaux de la collectivité  (durée de temps de travail, d’ARTT, congés, 

formation,……). 

1-1 Activités télétravaillables  

Le télétravail est ouvert aux activités pouvant être exercées à distance, notamment l’instruction, 

l’étude ou la gestion de dossiers, la rédaction de documents (rapports, notes, comptes rendus), les 

travaux sur système d’information… 

Ne peuvent être éligibles au télétravail les activités :  

qui exigent une présence physique effective dans les locaux de l’administration :  

 en contact avec le public,  

 requérant la manipulation de documents papier ne pouvant faire l’objet de 

numérisation, ni être transportés hors des locaux sans risque de compromettre 

la confidentialité des données qui y sont mentionnées, 

 requérant l’utilisation de logiciels ou d’applications spécifiques faisant l’objet de 

restriction d’utilisation à distance ou l’utilisation de matériels spécifiques, 

 de traitement du courrier, 

 de gestion des archives et des fonds documentaires physiques, 

se déroulant par nature sur le terrain : 

 l’entretien, la maintenance et l’exploitation des équipements et des bâtiments,  

 la sécurité publique, 

 gardiennage et gestion technique d’équipements, 

de travail collégial. 

Les activités incompatibles avec l’exercice du télétravail ne doivent pas être confondues avec le poste 

sur lequel est affecté l’agent, ou plus largement la fonction qu’il exerce. L’inéligibilité de certaines 

activités au télétravail, si celles-ci ne constituent pas la totalité des activités exercées par l’agent, ne 

s’oppose donc pas à la possibilité pour l’agent d’accéder au télétravail - sous réserve que les activités 

télétravaillables puissent être regroupées afin de permettre au moins une journée de travail. 

1-2 Quotités de télétravail 

Afin que le télétravailleur conserve le lien avec sa hiérarchie et l’ensemble de la communauté de 

travail, il est prévu une alternance entre le travail à domicile et le travail au bureau.  

Le télétravail peut s’organiser dans les limites hebdomadaires suivantes :  

la quotité de travail ouverte au télétravail est plafonnée à 1 jour par semaine. Sous 

réserve de l’avis favorable du supérieur hiérarchique et du DSIO, la quotité pourra être 

portée à 2 jours par semaine, dans la limite de 5 semaines maximum par année civile. 

Le temps de présence dans le service ne peut être inférieur à deux jours par semaine.  



A la demande des agents dont l’état de santé le justifie et, après avis du médecin de prévention, il 

peut être dérogé pour six mois maximum aux quotités précitées. Cette dérogation peut être 

renouvelable une fois, après avis favorable du médecin de prévention.  

1-3 Organisation et comptabilisation du temps de travail  

L’organisation du télétravail doit permettre de respecter la vie privée du télétravailleur. Le 

télétravailleur gère l’organisation de son temps de travail. Cependant, il doit être joignable, via l’outil 

de téléphonie de la collectivité (softphone), de 9h00 à 11h30 et de 14h à 16h.  

En cas de situation d’urgence occasionnant une absence du télétravailleur, celui-ci en informe 

immédiatement son supérieur hiérarchique. 

La durée quotidienne de travail de l’agent, lorsqu’il est en télétravail est comptabilisée de la même 

façon que pour une journée de travail standard au bureau. Aucune heure supplémentaire ne sera 

comptabilisée.  

1-4 Management du télétravail 

La fixation des objectifs et des tâches, leur contrôle et leur évaluation sont de la responsabilité du 

supérieur hiérarchique direct de l’agent.  

1-5 Compensation de frais 

Le dispositif ne générant aucune charge financière supplémentaire, liée à l’activité à domicile, pour 

l’agent, il n’y a pas lieu à indemnité de compensation.  

Article 2 – LIEU D’EXERCICE DU TELETRAVAIL 

Le télétravail est exercé au domicile de l’agent. Le domicile s’entend comme lieu de résidence 

habituelle, sous la responsabilité pleine et entière du télétravailleur. En cas de changement de 

domicile, l’agent doit impérativement informer sa collectivité ; il est alors procédé, par le collectif 

d’évaluation, à un examen des caractéristiques du nouveau domicile (desserte internet, espace de 

travail…). 

2-1 Environnement   

Le télétravailleur doit prévoir un espace dédié au travail à son domicile (sécurisé d’intervenants 

extérieurs : enfants, animaux domestiques …), dans lequel sera installé le matériel professionnel mis 

à disposition par la collectivité.  

Les conditions d’exercice doivent garantir la sécurité des systèmes d’information et de protection des 

données.  

Le télétravailleur ne reçoit pas de public et ne fixe pas de rendez-vous professionnels à son domicile 

excepté, lorsque les circonstances l’exigent, avec le personnel d’accompagnement et de 

maintenance de son poste de télétravail (matériel, logiciel). 



2-2 Hygiène, santé, sécurité  

L’employeur a une responsabilité vis-à-vis de la santé et de la sécurité de tous ses salariés, y compris 

les télétravailleurs.  

L’évaluation des risques professionnels liés au télétravail est intégrée au document unique de la 

collectivité.  

La réglementation de la collectivité relative à l’hygiène, la santé et la sécurité au travail est applicable 

au télétravailleur et doit être strictement respectée. 

Le télétravailleur peut, s’il le souhaite, indiquer sa situation au médecin de prévention afin que ce 

dernier puisse vérifier l’impact éventuel lié à la situation de télétravail (sensation d’isolement, troubles 

visuels, musculo-squelettiques…).  

Il peut également, à sa demande, bénéficier de conseils d’un assistant ou conseiller de prévention. 

 L’espace dédié au télétravail 

L’espace dédié au télétravail, au domicile de l’agent, doit lui permettre de travailler dans des 

conditions de travail satisfaisantes, en matière d’hygiène, de sécurité : ergonomie, installations  

électriques, environnement…  Le télétravailleur est responsable du maintien de son lieu de télétravail 

dans un état adéquat. Il devra, notamment, se conformer aux recommandations et prescriptions telles 

que figurant en annexe du présent règlement.  

 Les modalités de contrôle de la collectivité 

Afin de s’assurer de la bonne application de ces règles, l’agent télétravailleur doit permettre à la 

collectivité d’effectuer, le cas échéant, un contrôle concernant les normes d’hygiène et de sécurité à 

son domicile.  

L’accès au domicile du télétravailleur est subordonné à l’accord de l’intéressé, dûment recueilli par 

écrit.  

Une délégation du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) peut réaliser 

une visite sur le lieu d’exercice des fonctions du télétravail.  

Cette délégation comprend au moins un représentant de la collectivité et au moins un représentant du 

personnel. Elle peut être assistée du médecin de prévention, de l’ACFI ou du conseiller ou un 

assistant de prévention. Si des conditions particulières l’exigent, la délégation pourra décider de 

s’adjoindre les compétences et l’avis d’un expert   (ergonome..). 

2-3 Accidents liés au travail 

La collectivité prend en charge les accidents de service et du travail survenus au télétravailleur, dans 

les mêmes conditions réglementaires que celles qui s’appliquent en général. 

Dans ce cadre, il appartient au télétravailleur d’apporter la preuve de l’accident et de la relation de ce 

dernier avec le service. Sur la base de la déclaration, la collectivité (ou la CPAM) juge(nt) de 

l’imputabilité ou non au service de l’accident. Si l’imputabilité au service est reconnue, l’accident est 

pris en charge selon les cas par la collectivité ou par la CPAM. 

2-4 Assurances 

Il appartient au télétravailleur de déclarer à son assureur sa situation de télétravailleur afin que son 

contrat multirisques puisse couvrir sa présence durant les journées de télétravail.  

Le matériel fourni par la collectivité n’a pas à être assuré par le contrat d’assurance de l’agent ; la 

collectivité a souscrit les contrats nécessaires à la garantie des agents et des biens mis à disposition.  

La collectivité prend en charge les dommages subis par les biens de toute nature mis à disposition du 

télétravailleur dans le cadre de son activité professionnelle. 

En cas de perte ou de vol, quelles qu’en soient les circonstances, le bénéficiaire devra fournir à la 

collectivité, une copie du récépissé de la déclaration faite au commissariat ou à la gendarmerie.



Article 3 - MOYENS MIS A DISPOSITION ET TRAITEMENT DE 

L’INFORMATION 

3-1 Mise à disposition de matériel 

La collectivité fournit au télétravailleur les équipements en matériel informatique avec accès aux 

logiciels nécessaires à l’exercice de son activité professionnelle à titre exclusif. Ce matériel reste la 

propriété de la collectivité.  

Il est remis à chaque télétravailleur : un ordinateur portable avec alimentation secteur et souris, un 

casque de téléphone « softphone ». La ligne téléphonique de bureau de l’agent en télétravail est 

basculée vers le softphone mis à disposition. 

La configuration initiale des matériels fournis est assurée par la Direction des Systèmes d’Information 

et d’Organisation.  

La mise en place des matériels et leur connexion au réseau sur le lieu de télétravail est assurée par 

l’agent en télétravail, le cas échéant avec l’aide de modes opératoires fournis par la DSIO. 

Le télétravailleur s’engage à utiliser normalement, avec précaution et diligence le matériel mis à 

disposition.

Le matériel mis à disposition peut être amené à évoluer en fonction des progrès technologiques et 

des coûts des différentes solutions. 

3-2 Règles d’utilisation du matériel 

Cette mise à disposition est exclusivement réservée au télétravailleur pour un usage strictement 

professionnel. En conséquence, ce dernier ne peut, à titre gratuit ou onéreux, ni céder, ni sous-louer 

le matériel, ni y apporter une quelconque modification technique. 

3-3 Conditions de mise à disposition 

L’organisation et la mise en œuvre du télétravail s’exerce dans les limites de la disponibilité de postes 

informatiques équipés. 

La mise à disposition du matériel est consentie pour la journée de télétravail à compter de la veille au 

soir du jour télétravaillé. La prise en charge et la restitution ont lieu dans les services de la Direction 

des Systèmes d’Information et de l’Organisation (DSIO), sauf utilisation en téletravail du poste de 

travail habituel. 

La restitution intervient de plein droit à la fin de chaque période de télétravail. L’équipement doit être 

en bon état de fonctionnement, sous réserve de son usure normale. Le télétravailleur doit signaler 

tout dysfonctionnement. 

3-4 Incidents techniques 

En cas de panne ou de dysfonctionnement, l’agent bénéficie d’une assistance informatique à distance 

par les services de la DSIO.  

En cas d’incident technique l’empêchant d’effectuer normalement son activité à domicile, le 

télétravailleur doit en informer immédiatement son responsable hiérarchique qui prendra les mesures 

appropriées pour assurer la bonne organisation de l’activité, en coordination avec les services de la 

DSIO. A ce titre, il pourra être demandé à l’agent de revenir au sein des locaux de la collectivité dans 

l’attente de la résolution du ou des problèmes techniques.



3-5 Traitement des données - Règles d’utilisation de l’outil informatique 

Le télétravailleur s’engage à veiller à ce que les informations sensibles traitées à domicile demeurent 

confidentielles et ne soient pas accessibles à des tiers. 

La charte d’utilisation informatique s’applique intégralement à l’exercice professionnel en télétravail. 

L’agent s’engage à en respecter les règles, notamment en ce qui concerne la protection, la sécurité et 

la confidentialité des données sur le lieu de travail et la bonne utilisation des outils informatiques mis 

à disposition.  

Afin d’assurer la sécurité du système d’information, le télétravailleur ne doit pas installer de logiciels 

non autorisés par la DSIO sur le poste qui lui est fourni. 

Par ailleurs, la sortie de documents papiers des locaux municipaux demeure exceptionnelle. Elle est 

soumise à l’autorisation préalable du supérieur hiérarchique.  

3-6 Formation du télétravailleur 

Une formation à la prise en main du matériel est dispensée par la DSIO service informatique. Elle 

concerne : 

La connexion au réseau mairie du domicile 
L’utilisation du SoftPhone 
L’utilisation de la messagerie et de l’agenda à distance. 

Article 4 - PROCEDURE 

4-1 Le collectif d’évaluation 

Pour accompagner la mise en œuvre et l’évaluation du télétravail dans la collectivité, il est mis en 

place un collectif d’évaluation. 

Le collectif d’évaluation  est composé ; 

du Directeur des Ressources Humaines,  
du Directeur des Systèmes d’Information et d’Organisation,  
du Directeur (niveau 0) et du responsable hiérarchique direct, sous la responsabilité 
desquels l’agent concerné exerce ses fonctions, 

En préalable à la décision de l’autorité territoriale, le collectif d’évaluation émet un avis sur :  

le dossier de candidature,  
les demandes d’interruption et de cessation à l’initiative de la collectivité. 

Il est également chargé de procéder aux évaluations individuelles et collective du dispositif, telles que 

prévues aux articles 5-1 et 5-2 du présent règlement. 

4-2 La candidature 

L’agent souhaitant télétravailler doit faire acte de candidature auprès de son supérieur hiérarchique.  

Le dossier de candidature comporte :  

le formulaire de demande, dûment rempli, 
une attestation de la compagnie d’assurance certifiant que le contrat d’assurance 
habitation ne dispose pas de clause d’exclusion à l’exercice professionnel.  

Le cas échéant, et dans la mesure où l’agent candidat sollicite une dérogation pour des raisons liées 

à son état de santé, l’agent candidat au télétravail fournit un certificat du médecin de prévention, à 

l’appui de sa demande.  



4-2 L’instruction de la demande 

Dans un délai maximum d’un mois à compter de la réception de la demande, le responsable 

hiérarchique reçoit l’agent en entretien pour échanger sur la nature et le volume des activités 

télétravaillables, les outils techniques nécessaires, le planning envisagé. 

A la suite de cet entretien, le responsable hiérarchique établit une fiche d’entretien et émet un avis sur 

la demande concernant : 

l’éligibilité des activités au télétravail,  
la compatibilité avec le fonctionnement du service  
et la capacité de l’agent candidat à télétravailler (autonomie, capacité à rendre compte et 
à maintenir le lien avec sa communauté de travail…) 
la proposition, éventuelle, de mise en place d’une période d’adaptation. En effet, lors de 
la première demande, il peut être prévu, à la demande de l’agent ou à celle du 
responsable hiérarchique, une période d’adaptation de 3 mois maximum.  

La demande de l’agent et la fiche d’entretien sont transmises, par le responsable hiérarchique direct, 

dans un délai d’une semaine maximum, à la Direction des Ressources Humaines qui réunit le collectif 

d’évaluation, sous 1 mois maximum.  

Le collectif d’évaluation émet un avis sur la demande au regard de : 

la compatibilité de la demande avec la nature des activités exercées, 
le fonctionnement et l’intérêt du service, 
la conformité des installations aux spécifications techniques requises, en particulier la 
desserte en haut débit,  
les possibilités et moyens techniques disponibles, 
la conciliation des temps,  
la qualité de vie au travail,  
l’éloignement géographique. 

En présence de plusieurs demandes de télétravail au sein d’un même service, le collectif d’évaluation 

peut proposer de mettre en place un roulement entre les agents ayant la capacité de télétravailler et 

réalisant des activités éligibles au télétravail.  

Le collectif d’évaluation transmet son avis à l’autorité territoriale pour décision.  

4-3 L’autorisation 

Une convention est signée entre l’autorité territoriale et l’agent autorisé à télétravailler. Cette 

convention est établie en deux exemplaires dont un est remis à l’agent, accompagné d’un exemplaire 

du règlement de télétravail et annexe. 

La convention précise : 

les fonctions de l’agent admis à télétravail,  
la nature de ses activités exercées en télétravail,  
le lieu d’exercice en télétravail,  
les jours de référence travaillés, d’une part, sous forme de télétravail (*), et, d’autre part, 
sur site, compte tenu du cycle de travail applicable à l’agent, ainsi que les plages 
horaires durant lesquelles l’agent exerçant en télétravail est à disposition de l’employeur 
et peut être joint, par référence au cycle de travail de l’agent ou aux amplitudes horaires 
de travail habituelles.  
la date de prise d’effet et la durée (avec mention de l’éventuelle période d’adaptation et 
sa durée). 
la durée de l’autorisation 
le cas échéant, pour la  convention initiale, la durée de la période d’adaptation, prévue à 
l’article 4-2 du présent règlement. 

Lors de la notification de la convention, un exemplaire du présent règlement et annexe, est également 

remis à l’agent qui en atteste la remise. 



 (*) Un planning prévisionnel est établi pour une période de trois mois. Toute modification (changement de jour, 

annulation d’une journée de télétravail,… ) du planning doit faire l’objet d’un accord (mail) du responsable 

hiérarchique après concertation avec la DSIO pour la mise à disposition du matériel et information à la DRH. 

Le planning peut être modifié, à l’initiative de la collectivité, si les nécessités du service le justifient. 

 Durée de l’autorisation 

La durée initiale de l’autorisation est de un an maximum.  

La demande de renouvellement doit être présentée par l’agent, au moins deux mois avant l’échéance 

de la convention. Cette demande de renouvellement fait l’objet d’un entretien avec le supérieur 

hiérarchique direct. Sur  avis de ce dernier, et après évaluation du  collectif d’évaluation telle que 

prévue à l’article 5-1 du présent règlement, la convention peut être renouvelée par décision expresse 

de l’autorité territoriale. 

En cas de changement de fonctions, l’agent intéressé devra, impérativement, présenter une nouvelle 

demande. 

 Suspension temporaire : 

Le dispositif de télétravail peut être suspendu pour une période déterminée : 

- A la demande de la collectivité écrite pour nécessité absolue de service, sans délai de 

prévenance 

- Sur demande écrite de l’agent, sans délai de prévenance. 

 Cessation anticipée :  

En dehors de la période d’adaptation, il peut être mis fin, à tout moment et par écrit, de façon 

prématurée au dispositif :  

A l’initiative de l’agent, sur demande écrite, avec un délai de prévenance de 2 mois. 

A l’initiative de la collectivité, et après avis du collectif d’évaluation (dysfonctionnement 

avéré, nécessité de service…), avec un délai de prévenance de 2 mois. En cas de 

nécessité de service dûment motivée, le délai de prévenance pourra être réduit. 

L’interruption du télétravail à l’initiative de l’administration sera précédée d’un entretien 

entre l’agent, le directeur et le responsable hiérarchique direct et motivée.

Pendant la période d’adaptation, le délai de prévenance est ramené à 1 mois. 

4-4 Le refus d’autorisation 
Le refus opposé à une demande initiale ou de renouvellement de télétravail sera motivé et précédé 

d’un entretien entre l’agent, le directeur et responsable hiérarchique direct.  

Article 5 – EVALUATION 

5-1 Evaluation individuelle 

Il est procédé, à une évaluation individuelle, lors d’un entretien avec le télétravailleur et le collectif 

d’évaluation, 2 mois avant la date anniversaire de la signature de la convention du télétravail.  

5-2 Evaluation du dispositif 

Le collectif d’évaluation est chargé de dresser un bilan annuel du dispositif. Ce bilan est annuellement 

présenté au comité technique et comité Hygiène Sécurité et Conditions de Travail.  



ANNEXE au règlement du télétravail 

PRESCRIPTIONS ET RECOMMANDATIONS 

POUR L’AMENAGEMENT DE SON ESPACE DE TRAVAIL 

L’employeur a une responsabilité vis-à-vis de la santé et de la sécurité de tous ses salariés, y compris 

les télétravailleurs.  

L’agent souhaitant exercer ses activités en télétravail à son domicile doit s’assurer qu’il pourra le faire 

dans de bonnes conditions en s’inspirant des recommandations et prescriptions suivantes. 

Même si le télétravailleur a plus de latitude pour gérer son temps et recherche la flexibilité des 

horaires en fonction des contraintes de sa vie personnelle et familiale, il est bon d’avoir un rituel de 

travail assez constant : heures de début et fin de travail, de repas, de collation. 

Le télétravailleur devra veiller à s’accorder une pause régulière, hors du poste de travail pour quitter 

la position assise, se lever, s’étirer et marcher. 

LE LIEU DE TELETRAVAIL 

Afin de limiter les conflits possibles entre vie professionnelle et vie privée, et permettre au 

télétravailleur de se concentrer, le télétravail doit s’effectuer dans un espace dédié ou une pièce 

séparée. 

Le lieu dédié au télétravail doit disposer de mobilier adapté, être bien éclairé, correctement chauffé, 

aéré, isolé des bruits extérieurs et intérieurs et des sollicitations familiales. 

L’installation électrique du domicile du télétravailleur doit justifier d’une conformité électrique. 

Le domicile doit être équipé d’une détection incendie. 

LE POSTE DE TRAVAIL 

L’écran d’ordinateur doit être orienté perpendiculairement aux fenêtres pour limiter les reflets et il 

convient de pivoter l’écran si des reflets subsistent du fait des luminaires. 

L’installation du bureau et du siège doit permettre l’ajustement du clavier pour obtenir un 

positionnement adéquat du bras et la main (angle du coude droit ou légèrement obtus ; avant-bras 

proche du corps ; main dans le prolongement de l’avant-bras) ; le siège doit être réglé de manière à 

ce que les pieds reposent à plat sur le sol ou sur un repose-pied, dos droit ou légèrement en arrière 

et soutenu par le dossier. Il convient de ne pas laisser les poignets posés en continu sur le bureau. Il 

est possible d’utiliser un repose poignet pour le clavier et la souris. 

Clavier, souris, combinés téléphoniques, machines et équipements bureautiques doivent être 

régulièrement nettoyés et désinfectés. 

SECURITE ELECTRIQUE 



La sécurité des branchements électriques doit faire l’objet d’une vigilance renforcée.  

Les rallonges et prises électriques doivent être en bon état. 

Ne pas surcharger les multiprises au-delà de la puissance maximale indiquée sur celles-ci.  

Ne pas brancher de multiprises en série. 

Les fils électriques au sol sont source de trébuchements. Les raccordements devront être effectués 

en dehors des zones de passage et les fils rassemblés et installés de façon à limiter le plus possible 

l’emprise au sol. 


